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Enseignant·e
40 à 50h de travail réel en moyenne par semaine

Indemnité proposée

Les Unités Pacte
Briques de 18 (brique 1)

et 24 (briques 2 & 3)
heures supplémentaires

de travail



DES "REVALORISATIONS" QUI NE
CORRESPONDENT PAS AUX

REVENDICATIONS SYNDICALES

Quantitativement Qualitativement 

Loin des 25% dus au gel du point et à 'inflation

Loin des 10% annoncés dans les médias Mesures non pérennes

De l'indemnitaire et non de l'indiciaire

Le bénévolat reste toujours le principal mode de "rémunération" de l'implication des collègues



3 MILLIARDS/AN...
MAIS POUR FINANCER QUOI ?

Combler des années de retard d’augmentation  ?

Rattraper le niveau de rémunération de nos collègues européen·nes ?



3 MILLIARDS 
POUR ATTEINDRE 
LES OBJECTIFS
GOUVERNEMENTAUX
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ENTRE LES ÉCHELLES
DE RÉMUNÉRATION



Nouvelle manière de rémunérer

Renforcement des hiérarchies locales

Détérioration des conditions de travail pour 
améliorer les salaires

UNE DÉRÉGULATION DES OBLIGATIONS
RÉGLEMENTAIRES DE SERVICES (ORS)

Concurrence entre collègues de la même école accrue



LES CHIFFRES DU MINISTÈRE



SYNDICAT
MINISTÈRE

+ 100€ (BRUT)/MOIS

DÉGEL
RATTRAPAGE DES PERTES ANTÉRIEURES ; 
INDEXATION  SUR L’INDICE DES PRIX À LA CONSOMMATION

POINT D’INDICE : 

 + 400 € (NET) 
POUR TOUS LES PERSONNELS

POINT D'INDICE : GEL

PROGRESSION DE CARRIÈRE :
AU MÉRITE ET AU BON VOULOIR DES HIÉRARCHIES

PROGRESSION DE CARRIÈRE :
CONTINUE ET DÉCONNECTÉE DES INSPECTIONS

REVALORISATION

ENVIRON


